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Chers amis ménarsois, 

  
Nous étions près de 110 lors des voeux du samedi 14 janvier dernier … une af-
fluence record constatée dans de nombreuses communes dûe, sans aucun doute, au 
fait de l’interruption covid des deux années précédentes. Nous avons eu le plaisir 
d’accueillir Christophe Degruelle, Président d’Agglopolys ainsi que notre voisin Sté-
phane Baudu, Maire de La Chaussée Saint Victor, qui en a profité pour remettre la 
médaille (bien méritée) de l’Assemblée nationale à Yves Georges. L’objectif était à la 
fois de dessiner les contours de Ménars pour les prochaines années, chacune devant 
marquer sensiblement l’évolution de notre commune et bien sûr d’échanger ensuite 
autour des excellentes galettes de nos boulangers. 
La nouvelle collecte hebdomadaire par alternance des déchets avec les bacs jaunes 
(emballages sauf verre) et gris (déchets alimentaires) a bousculé nos habitudes et en-
gendré fatalement des dysfonctionnements : positionnements des bacs jaunes plus 
volumineux, différenciation entre tournée « particuliers » et tournée des points spé-
cifiques (commerces, écoles, atelier…), changement de jour (vendredi au lieu du 
mardi), voire de sens et d’horaires, omissions, … . Lors d’un récent bureau commu-
nautaire (43 communes concernées), le service en charge de cette très grosse opéra-
tion estime raisonnablement que tout devrait être rentré dans l’ordre à fin janvier. 
Ne pas hésiter à nous signaler les anomalies observées et nous les transmettrons di-
rectement pour traitement au service de l’Agglo.  
Les travaux d’installation d’une conduite de biogaz de Mer à Saint-Denis / Blois ont 
repris cette semaine dans la commune, sachant que les tronçons extérieurs à notre 
commune ont, eux, déjà été réalisés.  
Quant au tronçon de piste cyclable reliant celui de Saint-Denis à Ménars, son exécu-
tion a été très rondement menée et semble-t-il très convenablement … au moins jus-
qu'à ce qu’il soit testé par de nombreux amateurs que le temps de ces derniers jours 
n’a pas forcément encouragés ! 
Le mercredi 18 janvier dernier à Suèvres, la brigade de Gendarmerie de Mer nous a 
présenté, outre ses voeux,  ses statistiques annuelles sur le relevé des incidents par 
commune et par catégorie. Ménars présente un des plus faibles taux enregistrés par 
eux, probablement en partie par la dissuasion des caméras. Il n’en reste pas moins 
que nous devons avec notre commission Sécurité et la participation active de nos 
référents réfléchir à notre plan d’action 2023 lors de notre prochaine réunion de 
début mars, la date exacte sera communiquée par mail aux destinataires concernés. 
Je tiens à remercier vivement ici Bernadette Favry pour l’intérêt et la longévité de sa 
tribune relative à la nature. L’espace dédié à celle-ci va donner lieu à une nouvelle 
tribune dédiée à nos associations qui incarnent le dynamisme émanant de toutes nos 
(très) bonnes volontés. 

Bonnes vacances scolaires pour cette deuxième quinzaine de février et bon courage à 
tous !  

Bien à vous,  

 
Serge TOUZELET 
Maire de MENARS 
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S ecrétariat de mairie : Ouvert les mardi et jeudi de 9 h  à 12 h, le vendredi de 14 h à   
16 h 30 ainsi que les samedis impairs. Fermeture le vendredi 10 février. 

Tel : 02 54 46 81 25     
 Courriel :    mairie.menars@wanadoo.fr 

Site : www.menars.fr   
Le Maire  et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

A micale Ménarsoise :  
- Après-midi « jeux de société » : les mardis 7 et 21 Février à 14h, dans les locaux de la 
Mairie 

- Marche : tous les mercredis à 9 H, rendez-vous sur la place de Chimay. 
Adhérents ou pas à l’Amicale Ménarsoise, n’hésitez surtout pas à venir nous rejoindre pour ces 
moments de détente et de convivialité.  
Pour tout renseignement, contacter  Nicole GERMAIN Secrétaire 02 54 46 85 05
                                                        Elisabeth EVRARD Trésorière 02 54 46 83 49 

E cole du Sacré-Coeur :  
Les inscriptions pour la prochaine rentrée scolaire 2023 sont ouvertes . 

Nous accueillons les enfants de 2 ans jusqu’à l’entrée au collège. 

Vous pouvez venir visiter l’école et être reçus par la Directrice sur rendez-vous. 
Pour tout contact : 02 54 46 82 22 ou sacrecoeurecole@gmail.com 

R andonnée pédestre :  
La Randonnée pédestre organisée 
par l'ASLM s'est déroulée sous un 

beau ciel bleu le Dimanche 08 janvier 
2023.  

Nous avons accueilli 120 marcheurs sur nos 
2 parcours de 10 et 15 kms au bord de la 
LOIRE.  

Ils ont pu faire une pause à notre ravitaille-
ment toujours copieux et apprécié.  

Merci à tous les bénévoles qui ont participé 
à l'organisation de cette manifestation. 

L ogements à louer :   
- Logement social – Type T2 au 2ème étage – 44 Avenue Guillaume Charron disponible 
à partir du 1er avril 

- Logement communal – Type T3 au 1er étage – 26 Avenue Guillaume Charron disponible 
courant février 
Pour tous renseignements, contacter la mairie par téléphone (02.54.46.81.25) ou par mail 
(mairie.menars@wanadoo.fr) 
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Février 2023 

C élébrations :   
Messes tous les dimanches à 10h30 à Villebarou 

C ollecte des déchets :  
 

Quelques rappels : 

- le jour de collecte est désormais le vendredi et 
non le mardi 

- merci de sortir vos poubelles la veille au soir car 
la collecte, contrairement à avant, se fait de 
bonne heure le matin 

- pour toute question, merci de contacter la mai-
rie ou directement le service en charge de la col-
lecte des déchets à l’Agglo :  

- par téléphone au 02 54 58 57 57  

- par mail à info.déchets@agglopolys.fr 

M ise à disposition du PLUiHD :  
 

 

 

u rgences médicales:        

Pharmacies : Appeler le 3237 et indiquer sa commune 

Médecins : en cas d’urgence, appeler le SAMU (le 15) 

Centre anti-poison : Appeler le 02 41 48 21 21 

Kinésithérapeutes : Soins respiratoires d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  84 

Chirurgiens-dentistes : Dimanches et jours fériés : Appeler le  07 49 28 53 08 

R appels sécurité routière :  
Pour rappel, les trottoirs sont dédiés aux piétons et non aux voitures. Les piétons doivent pou-
voir continuer de les emprunter en toute sécurité. Pour cela, il est indispensable que les voi-

tures en stationnement n’obligent pas les piétons à descendre sur la chaussée pour poursuivre leur che-
min. Merci d’y veiller lorsque vous garez votre voiture. 

De la même façon, il est important de ne pas garer sa voiture sur les trottoirs de l’avenue G. Charron 
de part et d’autre des rues qui y mènent, notamment de la rue du Clos Bodeau. Cela gène la visibilité 
pour les voitures qui en sortent et qui sont parfois obligées de s’avancer sur la chaussée pour voir si 
elles peuvent s’engager. Là aussi merci de respecter ces bonnes pratiques. 

O pération Tranquillité Vacances :  
Les vacances scolaires approchent et certains d’entre nous laisseront leur habitat vide pour par-
tir à la montagne ou en famille. 

Sachez qu’il existe l’opération tranquillité vacances (OTV) organisée par la gendarmerie de MER.  

N’hésitez pas à remplir le formulaire afin que les gendarmes de MER effectuent des surveillances en 
votre absence. Le formulaire OTV est disponible sur le site service-public.fr 
Vous pourrez le déposer dans la boite aux lettres de la gendarmerie - 1 avenue Charles de Gaulle à 
MER. 
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Les Mots Croisés d’Yves George 

 

 

 

 

 

A noter, dès mainte-
nant dans vos agen-
das la date du di-
manche 7 mai où 
un défilé de voitures 
anciennes fera une 
étape remarquée à 
Ménars.  

 

 


